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Conférence intergouvernementale pour l'établissement
d'un système mondial d'information scientifique UNISIST

tenue à la Maison de l'UNESCO, à Paris, du 4 au 9 octobre 1971

F« novembre 7977, m« rapport Je cette cori/erence a été pwW/é îow.ï /a
JzractZoa Je M. C. Favre, 73/vwton Je /a science et Je /a rec/ierc/ie Jw 7)épar-
tement Je /'7«tértettr.

Lei' pwe/^Mei extraits ci-Jessoas in/<?mzero«f Zes Zecieiw Jei «ZVoKve/Zei»

i«r; Ze.s' Zwfi Je Z't/iV/,S7,ST et Ze.y moyens par Zes^aeZs on espère Zes atteZnJre;
Za poiZtZon Je Za Siasse et Je son gouvernement à Z'égarJ Je Z'LW7S75T.

Le flot sans cesse croissant des publications scientifiques et techniques
donne à la documentation et à l'information une importance toujours plus
grande. Les problèmes soulevés concernant non seulement les sciences, mais
aussi l'économie de tous les pays. De nombreuses institutions les ont abordés

sur le plan national ou, comme l'OCDE par exemple, sur le plan international.
Il s'avère pourtant que la solution ne peut être trouvée qu'à l'échelon mondial
et c'est pourquoi l'UNESCO a décidé de s'en occuper.

Elle a convoqué à Paris, du 4 au 9 octobre 1971, une conférence intergou-
vernementale pour l'établissement d'un système mondial d'information seien-

tifique, désigné par UNISIST. 83 états membres et 39 organisations interna-
tionales y ont participé. Plus de la moitié des délégués étaient des personnalités
officielles gouvernementales, ce qui montre bien l'importance que les pays
attachaient à cette réunion, peut-être un peu trop politique aux yeux de la
minorité des participants spécialistes en bibliothéconomie ou en documenta-
tion.

PrzttcZpe.y c/ oô/ecti/s Je Z't7ZV75LST

1. Libre échange des informations et des données scientifiques.
2. Ouverture à toutes les disciplines et toutes les langues.
3. Intensification des échanges.
4. Etablissement de normes techniques.
5. Nécessité d'accroître la compatibilité entre les systèmes de traitement de

l'information.
6. Aide aux pays désireux d'améliorer leurs services documentaires.
7. Formation d'un personnel qualifié dans tous les pays.
8. Participation accrue des hommes de science de toutes les générations à

l'élaboration des systèmes d'information de demain.
9. Réduction des obstacles administratifs.
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Ouri/s de /Vn/ercommumca/zon entre systemej;

/nventa/re des re.s'joi(rce,s. La philosophie générale de l'UNISIST impose
qu'on développe des programmes internationaux visant à un partage des tâches
et des produits du transfert de l'information, à chaque stade du processus, par
la coopération volontaire de toutes les parties intéressées. Pour marquer un
pas dans cette direction, les adhérents de l'UNISIST devraient être invités à

intensifier leurs efforts pour inventorier les services documentaires à voca-
tion nationale, régionale ou internationale, et pour prévoir leur intégration
progressive dans le cadre d'un réseau mondial. Des études pilotes devraient
être conduites pour établir les spécifications d'un tel système

Un registre Internationa/ des revues scientifiques devrait être constitué

pour servir de base à un système visant à la normalisation des références de
la littérature périodique de la science et de la technologie; le champ, les fonc-
tions et l'organisation du système devraient, dans l'ensemble, être conformes
aux recommandations du Groupe de travail UNISIST-ICSU/AB sur les des-

criptions bibliographiques, après ratification par les adhérents de l'UNISIST...

L'organisation d'un groupe d'étude ou d'une conférence devrait être en-
visagée pour étudier, dans la perspective de l'UNISIST les tendances actuelles
et les développements futurs des réseaux deté/écommun/caf/ons cl de té/étra/te-
meat pour /e transfert de Zïn/owiailon setenft'ftque. La participation d'organi-
sations internationales telles que l'Union internationale des télécommunica-
tions (UIT), la Fédération internationale pour le traitement de l'information
(IFIP) et la Fédération internationale de documentation (FID) serait souhai-
table; les discussions devraient porter non seulement sur les éléments tech-
niques les plus immédiats, mais aussi sur les aspects d'organisation et de fonc-
tions, ainsi que sur les aspects politiques et économiques du sujet..

£ffzcac/té de services documentaires;

Il y aurait lieu de faire connaître et d'encourager les expériences et les pro-
grammes en cours visant à améliorer l'efficacité des services de résumés, d'itt-
dexatz'on et de traduction — liés à une aire géolinguistique, à une discipline ou
à une mission particulière. Un appui particulier devrait être donné aux pro-
jets de coopération aboutissant à un partage international des activités et des

produits de tels services, projets qui constituent des éléments essentiels pour
la construction du réseau mondial d'information visé par l'UNISIST

La collecte, l'évaluation critique, l'organisation et la dissemination de
données numériques — domaine où CODATA représente les intérêts inter-
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nationaux de la science — sont des activités étroitement liées au traitement de
la littérature publiée, et qui doivent avoir leur place dans tout réseau futur de

services documentaires, selon les principes de l'UNISIST. Une attention parti-
culière devrait être accordée au développement possible d'interconnexions
entre les centra? Je données nnnteniyues, ainsi qu'à la relation fonctionnelle
entre de tels centres et le réseau de traitement bibliographique

Personne/: Pour que toutes les nations puissent prendre une part active à la
gestion des systèmes d'information internationaux, il convient d'améliorer,
par un effort concerté, les moyens d'éducation offerts aux spécialistes de l'in-
formation, aux bibliothécaires et aux documentalistes. L'UNISIST devrait
inciter les organisations professionnelles compétentes à organiser cet effort
avec la collaboration des unions scientifiques — représentant les producteurs
et utilisateurs de l'information — ainsi que des organismes gouvernementaux.
L'instauration éventuelle de programmes internationaux d'assistance technique
en matière d'éducation et de formation devrait être envisagée; ces program-
mes, s'ils paraissent souhaitables et applicables, pourraient prévoir la mise
en commun de certaines ressources, le cas échéant, pour établir des centres
régionaux d'éducation

Organisme? nationaux J'ln/owzaJon jrlentl/iij««: Chaque pays devrait
disposer d'un organisme gouvernemental ou semi-gouvernemental à vocation
nationale chargé de guider, de stimuler et d'assurer le développement de res-
sources et de services documentaires dans la perspective d'une coopération
nationale, régionale et internationale. Ces organismes devraient, en particulier,
donner leur appui, ou adhérer eux-mêmes à des programmes coopératifs de

portée internationale conformes aux principes et aux objectifs de l'UNISIST...

Pay.? en voie Je Jéve/oppement: //a/von avec /'LW/S7ST:

Le rôle de l'UNISIST, face aux besoins des pays en voie de développement,
en matière d'information scientifique et technique devrait être: i) de servir de

forum pour la discussion des programmes en cours dans le domaine de l'assis-
tance technique aux bibliothèques et services de documentation des pays en
voie de développement, indépendamment du support institutionnel de ces pro-
grammes; ii) de proposer des directives pour l'établissement et la gestion de
réseaux d'information efficaces dans ces mêmes pays; iii) de participer avec
d'autres organisations internationales compétentes à l'élaboration d'un petit
nombre de projets pilotes destinés à faire apparaître les manières les plus effi-
caces de lier les pays en voie de développement à l'UNISIST
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Orçam'raJon Je /' [/A7.S7.S7'

Pour mettre en œuvre les différentes recommandations contenues dans ce
rapport, l'UNISIST devrait être doté de trois organes de gestion interdépen-
dants: a) une conférence intergouvernementale chargée d'approuver les pro-
grammes de l'UNISIST et de rendre compte de leurs progrès; b) un conseil
scientifique international, comportant une forte représentation du CIUS et
des unions membres, ainsi que des professions et des services compétents en
matière d'information scientifique, chargé de suivre les progrès des méthodes
de communication et l'évolution des besoins propres aux utilisateurs, tant pour
fonder que pour évaluer les programmes de l'UNISIST; c) un bureau exécu-
tif, jouant le rôle de secrétariat permanent de l'UNISIST, chargé de proposer
et d'administrer les programmes et les budgets. Ce dernier organisme devrait
être placé dans le cadre administratif de l'Unesco.

Déclaration Jm cùe/ Je /a Jé/égation juine, 7.-P. SyJ/er,
à /a Con/ércncc tn/ergouvernementa/e t/A7.S7.ST

Monsieur le Président,

La Suisse est un petit pays industrialisé et, plus que tout autre pays peut-
être, elle sait que son avenir économique dépend pour une bonne part de la
documentation et de l'information. C'est dire que la délégation suisse est parti-
culièrement intéressée au système UNISIST et souhaite le succès de cette con-
férence.

Le système UNISIST est une vaste construction. Un petit pays ne peut pas
avoir la prétention de parler en tant qu'architecte. Les grands plans sont in-
dispensables pour indiquer le cadre général où pourront se développer les
activités de toutes les organisations qui ont déjà abordé les problèmes com-
plexes de la documentation.

Mais les plus grands projets sont vains s'ils finissent dans un tiroir. Si elle
ne peut être un architecte, la Suisse offre à l'UNISIST de jouer le rôle d'un
maçon et serait heureuse de pouvoir œuvrer de façon pratique dans un petit
domaine et d'apporter une pierre à l'édifice. C'est pourquoi nous sou-
haiterions que la conférence ne se mette pas seulement d'accord sur les grands
principes du système, mais réussisse aussi vite que possible à fixer les pre-
mières lignes d'une planification qui permette à tous les organismes de coopé-
rer, depuis les associations nationales et internationales de bibliothécaires et de



28

documentalistes jusqu'aux organisations gouvernementales de toute dimen-
sion.

Nous espérons qu'UNISIST sera un système universel, couvrant tous les

domaines de la connaissance, et international, étendu à tous les pays. Un
système aussi ambitieux ne se construit pas en un jour; c'est une œuvre de

longue haleine qui exigera une quantité de petits travaux. UNISIST aura certes
besoin d'argent, mais nous croyons qu'il a plus encore besoin de l'enthousiasme
et de la persévérance de tous. La Suisse serait heureuse de prouver à ce niveau
qu'elle reste fidèle à sa mission de collaboration pratique.

Conc/ws/on

Il est probable que la prochaine conférence générale de l'UNESCO accep-
tera les recommandations de la conférence intergouvernementale et qu'elle
jettera les bases de l'UNISIST. La plus haute institution culturelle aura
alors reconnu l'importance mondiale de l'information et de la documentation
scientifique. UNISIST sera la charte de l'UNESCO pour la documentation.
Mais, comme la charte des droits de l'homme, elle ne pourra pas être imposée.
L'UNESCO ne peut que la recommander aux pays membres et il faut espérer
que tous se laisseront convaincre. Cela sera probablement assez facile pour
tous ceux qui pourront profiter de l'aide prévue pour les nations en voie de

développement. Mais c'est de l'effort de tous que dépend l'avenir d'UNISIST.
Comme le soulignait le chef de la délégation suisse dans sa déclaration citée
en annexe, il ne faut pas seulement de l'argent, il faut surtout de l'enthousi-
asme et de la persévérance si on veut qu'UNISIST ne reste pas dans un tiroir.
L'adhésion unanime qui s'est faite pour sa théorie était impressionnante; on
doit espérer que l'accord persistera quand on passera au stade moins spectacu-
laire de la réalisation. Les spécialistes suisses sont prêts à collaborer de façon
pratique à l'établissement du système. Tous leurs projets actuels s'inséreront
sans autre dans le programme de l'UNISIST.

La délégation recommande que le Gouvernement helvétique suive les réso-
lutions de l'UNESCO, tout particulièrement en ce qui concerne les organes
nationaux. Sur ce point, il y a compatibilité entière avec les propositions de la
commission d'experts en documentation; comme le souhaite UNISIST, il y
est prévu un conseil suisse de documentation, responsable de la politique de la
documentation, et un institut suisse pour les sciences de l'information, chargé
de l'enseignement et de la recherche. En créant ces deux organes et en adop-
tant une loi sur la documentation, expression suisse de la charte UNISIST, la
Suisse se montrerait complètement en accord avec les buts de l'UNESCO et
de l'UNISIST.
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